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1. Modalité de concertation

Par délibération en date du 16 décembre 2021, le Conseil municipal du Mesnil-

Saint-Denis a décidé de mettre en révision le Plan Local d’Urbanisme communal. 

Conformément aux articles L.103-2 à L.103-4 du Code de l’Urbanisme, les 

modalités de concertation publique définies par le Conseil municipal sont les 

suivantes :

• Application des mesures de publicité et d’information prévues aux articles 

R.153-20 et R.153-21 du Code de l’Urbanisme,

• Information sur le site internet de la commune et dans le Mesnil-Saint-Denis 

magazine prévenant l’avancement des travaux d’élaboration du document au 

fur et à mesure de l’avancée de la procédure,

• Mise à disposition du public d’un registre en ligne et d’une urne en Mairie 

pour recueillir les avis et remarques du public,

• L’organisation de deux réunions publiques minimum avant l’arrêt de projet.

Ces modalités de concertation ont été complétées par la tenue de trois ateliers 

publics et d’une balade urbaine.
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2. Tableau synoptique des modalités de concertation publique mises en œuvre

Modalités de concertation prévues 
par délibération

Mise en œuvre réalisée dans le cadre de la procédure de révision du PLU

Affichage des délibérations

Les délibérations ayant trait à la révision du Plan Local d’Urbanisme du Mesnil-Saint-Denis ont toutes été affichées 

conformément aux dispositions fixées à l’article R.153-21 du code de l’urbanisme : 

- Affichage en mairie du Mesnil-Saint-Denis pendant 2 mois minimum, soit par voie dématérialisée sur le site internet 

selon la réglementation en vigueur ; 

- Publication au registre des délibérations; 

Mise à disposition d’un registre de 

concertation publique en ligne et en 

Mairie

Dans le cadre de la démarche de révision du PLU, un registre de concertation publique a été mis à disposition des 
habitants en mairie du Mesnil-Saint-Denis, au 1 rue Henri Husson, aux jours et heures habituels d’ouverture au public.

Un registre en ligne a été mis en place sur le site internet de la commune dans la rubrique «  Urbanisme », dans lequel les 
habitants pouvaient indiquer leur nom et prénom, leur quartier de résidence, leur remarque et leur adresse e-mail 
(https://www.lemesnilsaintdenis.fr/vie-pratique/urbanisme/revision-generale-du-plu).

Information dans le Mesnil-Saint-

Denis Magazine 

Les informations relatives à la révision du PLU ont été relayées dans Le Mesnil-Saint-Denis magazine à plusieurs reprises : 

- Edition de janvier 2023 (n°82)

- Edition d’avril 2023 (n°83)

- Edition de juillet 2023 (n°84)

- Edition d’octobre 2023 (n°85)

- Edition d’avril 2024 (n°87)

Information sur le site internet de la 

commune

Les actualités liées à la démarche de révision du PLU du Mesnil-Saint-Denis ont été communiquées sur le site internet de la 

Ville, dans la rubrique Urbanisme, à l’adresse https://www.lemesnilsaintdenis.fr/vie-pratique/urbanisme.

Ont été transmis les comptes-rendus des réunions et des ateliers, les comptes-rendus des Comités de pilotage , le lien vers 

le registre de la concertation, ainsi que les documents consultables au fur et à mesure de leur production.

https://www.lemesnilsaintdenis.fr/vie-pratique/urbanisme/revision-generale-du-plu
https://www.lemesnilsaintdenis.fr/vie-pratique/urbanisme
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2. Tableau synoptique des modalités de concertation publique mises en œuvre

Modalités de concertation prévues 
par délibération

Mise en œuvre réalisée dans le cadre de la procédure de révision du PLU

Tenue de réunions publiques

Des réunions publiques se sont tenues tout au long de la procédure : 

- Le 22 octobre 2022 pour présenter les grands enjeux de la révision ; 

- Le 17 octobre 2023 pour présenter les grandes données du diagnostic ainsi que le Projet d’Aménagement et de 

Développement Durables (30 personnes) ;

- Le 14 mars 2024 pour présenter le dispositif réglementaire (règlement écrit et graphique, OAP) avant l’arrêt du projet 

(100 personnes).

Modalités de concertation prévues 
hors délibération

Mise en œuvre réalisée dans le cadre de la procédure de révision du PLU

Tenue d’ateliers publics et d’une 

balade urbaine

Des temps de travail avec la population au format atelier et balade urbaine se sont tenus tout au long de la procédure : 

- Le 20 janvier 2023 : balade urbaine afin d’échanger sur les secteurs de projet (15 personnes);

- Le 18 mars 2023 : atelier de travail sur les formes urbaines et d’habitat (20 personnes) ; 

- Le 15 avril 2023 : atelier de travail sur les trames environnementales et écologiques (20 personnes) ; 

- Le 14 septembre 2023 : atelier de travail sur les orientations du PADD.
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3. Réunions publiques

Réunion publique du 6 octobre 2022

La réunion s’est tenue le 6 octobre 2022 à l’Ecole Champmesnil et avait pour 

objectif de présenter aux habitants les grandes informations concernant la 

révision du Plan Local d’Urbanisme: 

- Qu’est-ce qu’un PLU ?

- Les orientations politiques

- Les grands objectifs de la révision

- Les modalités de concertation

- Temps d’échange

Support de présentation pour la réunion publique du 6 octobre 2022
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3. Réunions publiques

Réunion publique du 17 octobre 2023

La réunion s’est tenue le 17 octobre 2023 à 20h, à l’Ecole de Champmesnil. Son 

ordre du jour s’organisait autour de 3 points principaux : 

- Rappel du contexte et étapes de la révision du PLU

- Les enjeux du diagnostic et de l’état initial de l’environnement

- Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables

Une trentaine de personnes étaient présentes à la réunion. 

En fin de réunion, un d’échange a permis aux habitants et aux élus d’échanger 

sur divers sujets tels que :

- La volonté des habitants de préserver l’aspect village de la commune malgré 

la volonté de densification affichée dans ce PADD ;

- Le besoin en logements sociaux sur la commune et les meilleurs moyens de 

les intégrer dans le tissu urbain existant ; 

- Les constructions sur les zones agricoles ;

- Les objectifs de développement démographique et les secteurs de 

développement préférentiels ;

- Le projet d’écoquartier sur l’ancien emplacement de la BDY;

- Etc.

Le compte rendu complet de la réunion publique a été déposé sur le site de la 

commune. 

Thématiques abordées : 

Les participants ont fait part de leur souhait que la révision du PLU ne participe 

pas à dénaturer l’esprit village  du Mesnil-Saint-Denis. Par rapport aux nouveaux 

projets de logements, les habitants se sont interrogés sur leur localisation, qui 

sera précisée via les OAP et le plan de zonage, et ont aussi profité de la réunion 

pour proposer des solutions visant à rattraper l’objectif de la ville en termes de 

logements sociaux : transformation de maisons existantes en logements sociaux, 

création de résidences séniors ou étudiants, etc.. Les participants ont aussi 

interrogé les services de la commune par rapport au projet structurant de la 

« BDY », soit le nouvel écoquartier de services. Enfin, le temps d’échanges a 

permis de répondre à des interrogations techniques sur le contenu du PLU, du 

diagnostic ou des outils réglementaires. 

Les remarques et observations du public ont enrichi la réflexion sur le projet et 

ont permis de soulever des sujets pertinents

  

Affiche de communication pour la réunion publique du 17 octobre 2023
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3. Réunions publiques

Réunion publique du 17 octobre 2023 – Support de présentation
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3. Réunions publiques

Réunion publique du 14 mars 2024

La réunion s’est tenue le 14 mars 2024 à 20h, à l’Ecole de Champmesnil. Son 

ordre du jour s’organisait autour de 5 points principaux : 

- Rappel du contexte et étapes de la révision du PLU ;

- Les axes du Projet d’Aménagement et de Développement Durables ;

- La présentation des outils réglementaires ;

- Les évolutions principales du PLU.

Une centaine de personnes étaient présentes à la réunion. 

En fin de réunion, un temps d’échangesa permis aux habitants et aux élus 

d’échanger sur divers sujets tels que :

- Le contenu des OAP et notamment sur le site du Rodon, du Groupe Scolaire 

Bois du Fay, du futur écoquartier de services Picardie ; 

- L’augmentation prévue du nombre de logements sociaux et la retranscription 

de cet objectif dans les programmations résidentielles prévisionnelles des 

OAP ; 

- Les problématiques de stationnement qui pourraient accompagner les 

différents projets de logements exposés dans le projet de PLU ; 

- L’emplacement de la zone 2AU identifiée au plan de zonage ; 

- Etc. 

Thématiques abordées :

Les participants ont pu faire part de leurs questions concernant les secteurs de 

projets couverts par les OAP, notamment au niveau de la desserte ou de la 

programmation. Certains participants se sont étonnés de l’augmentation du 

nombre de logements prévus par rapport au PLU en vigueur, ce qui répond d’une 

logique d’augmentation raisonnée des densités de construction sur les secteurs 

les plus pertinents, prenant en compte les objectifs de la Loi SRU et des 

documents cadres. Des questions concernant les problématiques de 

stationnement engendrées par ces nouveaux programmes de logements ont 

aussi été posées, problématiques qui trouveront une réponse dans la volonté de 

la Ville de privilégier le stationnement en souterrain dans les nouveaux projets 

d’aménagement. Enfin, la zone 2AU a aussi été évoquée, notamment par rapport 

à son intégration dans le plan du PNR de la Haute Vallée de Chevreuse.  

Affiche de communication pour la réunion publique du 14 mars 2024
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3. Réunions publiques

Réunion publique du 14 mars 2024 – Support de présentation (1/2)
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3. Réunions publiques

Réunion publique du 14 mars 2024 – Support de présentation (2/2)
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4. Ateliers publics

Atelier du 18 mars 2023 

L’atelier s’est déroulé le 18 mars 2023 à 10h00 à la Mairie du Mesnil-Saint-Denis. 

Les participants ont été invités à travailler sur la question des formes urbaines et 

d’habitat, dans le but d’imaginer les formes résidentielles qui pourraient 

s’adapter au tissu existant tout en cherchant un objectif de densification 

raisonnée permettant de répondre aux objectifs fixés par les documents cadres 

(SDRIF) ou les législations nationales (loi SRU). 

Une vingtaine de Mesnilois se sont réunis pour ce temps de travail.

Après un court temps introductif en séance plénière, les participants ont été 

répartis en trois groupes de travail tournants: 

1.  Travail autour de personas : Pour cette première partie, l’atelier s’organise 

autour d’un travail par groupe avec des personas (personnages fictifs) visant 

ainsi à réfléchir aux caractéristiques de logements prioritaires pour ces 

différentes personnes. Les participants sont ensuite invités à dessiner leur 

logement idéal de leur personnage sur une feuille A4 (cadre de dessin) et à 

en écrire les caractéristiques principales en dessous des dessins.

2. Dans un second temps, chaque groupe a été invité à réaliser un montage 

urbain sur une parcelle déterminée, à l’aide de petites briques, afin 

d’appréhender l’équilibre à trouver entre hauteur, densité et espaces verts 

lors de la réalisation d’un projet urbain. 

3. Dans un dernier temps, des photos de logements types sont proposées. 

Cette troisième animation a pour objectif d’élargir l’échelle de réflexion avec 

un travail sur la forme, l’architecture et les espaces communs des futurs 

logements. Pour cela, plusieurs éléments sont présentés afin d’appuyer les 

réflexions, notamment des images de références de logements 

intermédiaires pour donner à voir la volumétrie, les matériaux, les façades, 

et également les espaces extérieurs (balcons, terrasses).

Ces trois temps de travail permettent aux participants de librement échanger sur 

les thématiques abordées. 

Le compte-rendu de ces échanges a été mis en ligne sur le site internet de la 

commune.

 
Affiche de communication pour l’atelier du 18 mars 2023
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4. Ateliers publics

Atelier public du 15 avril 2023

L’atelier s’est déroulé le 15 avril 2023 à 10h00 à la Mairie du Mesnil-Saint-Denis. 

Durant ce temps de travail, les habitants ont été invités à réfléchir sur les trames 

vertes et bleues de la commune ainsi que sur la thématique des cœurs d’îlot et 

des franges urbaines. 

Il est rappelé dans un premier temps, l’évolution du cadre réglementaire et 

législatif dans lequel s’inscrit le PLU, qui vient réinterroger le contenu de ce 

dernier sur les éléments de trame verte et bleue d’échelle communale, du rôle de 

la commune dans la fonctionnalité de la trame écologique. 

Le premier temps de présentation est complété par des informations sur les 

espaces supports de la trame verte et bleue de la commune, dont notamment la 

coulée verte, qui rencontre plusieurs problématiques.

Les participants sont ensuite invités à se rendre sur la coulée verte en compagnie 

des deux bureaux d’étude présents, UrbanEco et Atopia, afin d’échanger sur les 

nouveaux enjeux liés aux espaces naturels ou espaces urbains ouverts non bâtis : 

puits séquestrateur de carbone, support de pratiques sportives et de loisirs, 

espace de fonctionnalité écologique, etc. 

Affiche de communication pour l’atelier du 15 avril 2023
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4. Ateliers publics

Atelier public du 15 avril 2023 – Flyer distribué aux participants
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4. Ateliers publics

Atelier public du 15 avril 2023 – Support de présentation 
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4. Ateliers publics

Atelier public du 14 septembre 2023

Cet atelier s’est déroulé le 14 septembre 2023 à 19h à la Mairie du Mesnil-Saint-

Denis. Les participants ont été invités à réfléchir ensemble aux grandes 

thématiques qui irrigueront le Projet d’Aménagement et de Développement 

Durables.

Dans un premier temps, une présentation est faite aux participants afin 

d’expliquer en détails le contenu et les enjeux d’un PADD dans le cadre d’une 

révision de PLU. 

Ensuite, les grandes orientations du PADD telles qu’elles ont été définies par les 

élus sont présentées aux participants. Il s’agit ainsi de recueillir des données 

supplémentaires afin d’enrichir ce document. 

Les participants sont ensuite invités à se répartir pour travailler à tour de rôle sur 

les axes afin de les hiérarchiser et de proposer des actions, des objectifs ou 

encore des localisations préférentielles.

Affiche de communication pour l’atelier du 14 septembre 2023
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4. Ateliers publics

Atelier public du 14 septembre 2023 – Support de présentation
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5. Balade urbaine

Balade urbaine du 20 janvier 2023

Les Mesnilois ont été invités à participer à une balade urbaine le 20 janvier 2023. 

Ce rendez-vous avait pour but  d’engager les réflexions sur les attentes, les 

besoins et les idées des habitants et des usagers du Mesnil Saint-Denis autour de 

différents secteurs de projet ou caractéristiques des spécificités locales. 

La balade fut aussi l’occasion pour les habitants d’interroger les élus ainsi que le 

bureau d’études sur les différentes raisons ayant poussé l’équipe municipale à 

engager une procédure de révision du PLU.

Cette balade comportait 5 arrêts : 

• Parking de la Mairie – Ex-Garderie et Centre de Loisirs ; 

• Parking de la Poste – Centre Bourg – secteur d’OAP dans le PLU actuel ; 

• Parking du Clos Saint-Philippe - Hameau de Rodon ; 

• Parking du Centre Commercial Champmesnil - Coulée verte / équipements 

scolaires ; 

• Avenue de Picardie – Ancienne Bibliothèque Départementale des Yvelines / 

résidence Sully. 

Pour chaque arrêt, les habitants ont pu discuter ensemble des éventuels besoins 

et apporter des précisions sur le contexte local.

Le compte-rendu de la balade urbaine a été mis en ligne sur le site internet de la 

commune.

Affiche de communication pour la balade urbaine du 20 janvier 2023

Affiche dans le bulletin municipal de janvier 2023
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6. Page dédiée sur le site de la Mairie

Tout au long de la procédure de révision du PLU, la page internet dédiée au 

service Urbanisme sur le site du Mesnil-Saint-Denis a été alimentée par :

- Les actualités relatives à la révision ;

- Les invitations aux réunions publiques et aux ateliers ; 

- Les comptes-rendus des évènements publics (réunion, atelier, balade) mais 

aussi des Comités de Pilotage dédiés à la procédure ; 

- Les documents du PLU au fur et à mesure de leur élaboration (Diagnostic, EIE, 

PADD …)

- Les délibérations du Conseil Municipal traitant de la procédure (prescription 

de la révision, débat du PADD).

Page internet de la Ville – Section Urbanisme avec encart dédié à la révision du PLU
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7. Registre de concertation – Synthèse des observations recueillies

Les habitants ont été invités à laisser leurs commentaires et observations sur la 

procédure de révision du PLU via : 

- Une urne en Mairie ;

- Un registre en ligne.

Au total, près de 100 observations ont été recueillies au travers de ces 

différents canaux.

Les contributions formulées portaient sur différent thèmes:

- Environ 20 observations ont porté sur des demandes précision concernant  

les modalités de concertation mises en œuvre, démontrant un intérêt pour le 

suivi de la procédure.

→ Les services de la Ville ont tâché de communiquer de la meilleure façon sur le 

déroulé de la procédure, les dates de réunions publiques, etc.

- Une dizaine d’observations ont porté sur des interrogations, voire des 

craintes, quant à la proximité temporelle entre cette révision et l’approbation 

du PLU précédent.

→ La commune a insisté, lors des réunions publiques et des ateliers, sur le 

besoin d’intégrer au mieux les nouveaux éléments réglementaires ayant été 

adoptés depuis la dernière révision. Le nouveau PLU a aussi modifié le PADD 

pour inscrire l’objectif de rattrapage du taux SRU de façon plus affirmée, ce 

qui entraine de fait un besoin de réviser le document. 

- Une quinzaine de commentaires ont porté besoin de conserver l’esprit village 

de la commune et d’éviter les constructions de grands immeubles ou une « 

densification trop importante » 

→ La Mairie a rassuré les habitants lors des différentes réunions et ateliers 

publics : la densification se fera de façon ciblée et raisonnée afin de répondre 

aux objectifs supra-communaux.

- Une vingtaine de commentaires ont fait état de leur hostilité à l’implantation 

de nouveaux logements sociaux sur la commune, notamment sur le nouvel 

écoquartier Picardie (ancienne emprise de la Bibliothèque Départementale 

des Yvelines).

→ La commune est fortement carencée en logements sociaux, même si de 

nombreux  efforts ont été faits sur les dernières années. Ces efforts doivent se 

poursuivre, et ce nouveau document de PLU permettra à la commune de 

répondre à ses obligations réglementaires et législatives : nulle commune ne 

peut en effet se substituer aux lois sans risquer des pénalités importantes qui 

entraveront la capacité de la ville à répondre aux besoins des habitants. 

- Plusieurs observations ont souligné les qualités environnementales et 

écologiques de la commune à préserver, notamment la coulée verte et les 

espaces de forêt ; 

→ Le PADD et les documents réglementaires du PLU visent à préserver au 

maximum les qualités environnementales et paysagères de la commune, et 

sanctuarise la coulée verte via un classement en zone naturelle.

- Certaines observations ont porté sur les énergies renouvelables et les 

possibilités de les inclure dans les projets de construction afin de participer à 

la transition écologique ; 

→  Le règlement vise à encourager l’implantation des dispositifs d’ENR individuels 

et faciliter les dispositifs d’isolation thermique par l’extérieur. 
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- Sur le manque de concertation avec les habitants quant à l’élaboration des 

outils réglementaires ; 

→ La commune a travaillé de façon concertée sur les phases de diagnostic et de 

PADD, ce qui a alimenté la réflexion sur l’élaboration des outils 

réglementaires. Les OAP, le règlement écrit et le zonage ont ainsi été pensés 

en gardant à l’esprit les demandes pertinentes des habitants, et présentés en 

réunion publique le 14 mars 2023. Les OAP ont notamment fait l’objet d’un 

focus particulier, les habitants étant particulièrement attentifs à ces 

documents.

- Une vingtaine d’observations ont porté sur les projets prévus sur le terrain de 

l’ancienne Bibliothèque Départementale et notamment les changements 

induits par la décision de rénover le groupe scolaire Bois du Fay, ainsi que de 

manière plus générale sur l’offre en équipements et les difficultés de 

circulation et de stationnement sur la commune.

→ La commune a décidé de profiter de l’opportunité foncière que représente 

l’emprise de l’ancienne Bibliothèque pour réfléchir à un écoquartier de 

services, qui offrira une offre d’équipements et de services à même de 

répondre aux besoins des habitants des quartiers environnants. Concernant 

le stationnement et la circulation, une étude dédiée a permis de mettre en 

exergue les enjeux et les problématiques. Ce temps de travail n’est pas lié à la 

révision du PLU. Toutefois, les projets d’OAP du PLU font la part belle au 

stationnement en souterrain, de façon à limiter les effets indésirables de 

l’augmentation du trafic que l’arrivée de nouveaux logements peut entrainer.

- Sur des propositions d’augmentation de constructibilité des résidences sur le 

secteur Champmesnil.

→ Les outils proposés ont été intégrés à la réflexion sur les outils réglementaires.

En complément de ces observations recueillies sur le registre en ligne et en 

Mairie, les services de la Ville ont reçu des contributions volontaires émanant de 

diverses associations, représentants de quartiers ou anciens élus du Mesnil-

Saint-Denis suite à la mise en ligne des documents à la fin du mois de juin.

Le Mesnil au Cœur : 

Les élus de la liste d’opposition « Le Mesnil au Cœur » ont transmis un courrier en 

date du 18 juillet 2024 en proposant divers amendements au projet de PLU : 

- Amendement n°1 portant sur la volonté de réduire le volume de logements 

de l’OAP n°2a du Hameau de Rodon à 15 logements

→ Les services de la Ville ont jugé cette demande pertinente et ont choisi d’y 

accéder, réduisant le nombre de logement sur cette OAP à 15 au lieu d’une 

fourchette entre 15 et 20. 

- Amendement n°2 sur des modifications sur l’OAP n°2c Hameau du Mousseau 

- Fort Manoir et notamment le besoin de limiter les constructions en 

extension de ce bâtiment historique.

→ Cette demande a été jugée pertinente et a été intégrée dans les réflexions sur 

l’OAP qui, même si la programmation ne s’en trouve pas forcément modifiée en 

l’état, servira à mieux guider le projet en phase opérationnelle. 

- Amendement n°3 sur des modifications à apporter à l’OAP n°3 – Ecoquartier 

de services Picardie.
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→ Les multiples demandes, notamment de ne pas construire de logement sur la 

parcelle, n’ont pas été retenues car le projet d’ensemble nécessite un équilibre 

financier impossible à atteindre sans la programmation de logements. Les 

allers-retours effectués quant à la programmation de cet OAP entre les 

Services de la Ville, les riverains, les associations et le bureau d’étude ont 

toutefois permis d’aboutir à une version de l’OAP qui s’assurera d’une très 

bonne cohérence d’ensemble du projet et évitera les nuisances redoutées.

- Amendement n°4 demandant la révision de l’OAP n°4a Bois du Fay – Bois de 

Bonnelles pour éviter le déboisement et la perte de biodiversité ainsi que 

pour accentuer la bonne intégration dans le tissu pavillonnaire.

→ L’OAP dans sa version projetée a déjà fait l’objet d’amendements suite aux 

conseils du cabinet d’études environnementales UrbanEco ainsi que du PNR. 

L’implantation des constructions (qui doivent toujours servir à résorber la 

carence en logements sociaux de la commune et participer à équilibrer leur 

emplacement au sein des différents quartiers) s’efforcera de limiter au maximum 

le déboisement et d’assurer une intégration vertueuse avec le tissu environnant./

- Amendement n°5 qui demandait de confirmer l’intégration d‘une crèche dans 

l’OAP n°4b Groupe Scolaire Bois du Fay, et d’apporter des précisions sur la 

desserte du projet.

→ La volonté d’installer une crèche dans cette OAP est affirmée et il est précisé 

que sa desserte sera publique.

- Amendement n°6 demandant de revoir l’implantation de l’OAP n°6 – Ancien 

centre de loisirs Avenue du Maréchal Joffre et de réduire le nombre de 

logements.

→ Cet amendement n’a pas été retenu par la Ville, l’emplacement de cette OAP 

étant pertinent pour le nombre de logements prévus. 

- Amendement n°7 demandant de redéfinir la surface dédiée au nouveau 

cimetière et que le projet d’implantation en l’état soit revu pour trouver un 

terrain plus adéquat.

→ La proposition d’amendement n’a pas été retenue pour le PLU, l’emplacement 

retenu étant judicieux et appartenant à la commune.

Collectif Cyrano de Bergerac :

Courrier  « Remarques sur le PLU - Demande que la sortie des véhicules des 

futurs logements sociaux du Bois du Fay ne soit pas rue Cyrano de Bergerac. »

→ La Ville prend en considération les arguments évoqués par le collectif de la rue 

Cyrano de Bergerac et a ajouté dans l’OAP la possibilité que les accès se fassent 

aussi avenue de Provence, si une solution technique convenable est trouvée. 

ASL des Résidences du Château :

L’ASL a proposé des amendements au projet de PLU :

- Amendement n°1 demandant des évolutions du plan de zonage pour 

correspondre au règlement d’ASL

→ Les modifications pertinentes ont été prises en compte dans le plan de 

zonage.

- Amendement n°2 demandant la correction du plan de réseau  

d’assainissement

→ L’actualisation du plan du réseau d’assainissement relève d’études techniques 

non liées à la procédure du PLU.
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- Amendement n°3 demandant l’ajout dans le règlement de la zone UP2a  d’une 

mention sur le cahier des charges des ASL.

→ L’ajout a été effectué afin de préciser le statut de l’ASL. 

- Amendement n°4 demandant des modifications sur l’OAP n°3 – Ecoquartier 

de services Picardie.

→ L’OAP n°3 a été réécrite et remodelée en fonction des différents retours du 

public, incluant certaines des retours de l’ASL.

- Amendement n°5 demandant la modification de l’OAP n°6 – Ancien centre de 

loisirs Avenue du Maréchal Joffre.

→ Les demandes qui visaient à réduire les possibilités de construction ont été 

jugées non-pertinentes et n’ont donc pas été retenues. 

Conseil de Quartier (CDQ) de Champmesnil :

Les membres du CDQ de Champmesnil ont transmis un courrier contenant des 

propositions d’extension des résidences de Champmesnil se basant sur les types 

de maison du quartier, accompagnées de modélisations 3D.

→ Les propositions émanant du CDQ Champmesnil dans son courrier de mai 

2024 concernant les possibilités d’extension des résidences de Champmesnil 

sont intéressantes et démontrent un intérêt prononcé des habitants pour 

accompagner l’évolution raisonnée de leur quartier. Compte tenu de la portée 

technique de ces propositions, il est proposé au CDQ Champmesnil de verser 

le document lors de la phase d’enquête publique. Le CDQ Champmesnil et les 

services de la Ville accompagnés de l’assistant à maitrise d’ouvrage pourront 

échanger en amont afin d’arriver à une version finalisée du règlement écrit 

pour la zone concernée .

Pétition hameau de Rodon : 

Les habitants du hameau de Rodon et l’association ADHAM (Association de 

Défense des Hameaux du Mesnil) s’inquiètent de l’arrivée d’un projet de 

construction de petits logements collectifs. Une pétition a été mise en place et 

partagée afin de s’opposer au projet. 

→ Le projet d’OAP a vu son volume de logements réduit de « 15 à 20 logements » 

à  «  15 logements » et les possibilités d’accès ont été revues. La pétition a fait 

l’objet d’une réponse détaillée de la part de M. le Maire et du Conseil 

Municipal, sensibles aux arguments et souhaitant rassurer les habitants des 

hameaux sur le caractère pertinent du projet et sur sa bonne inscription dans 

le caractère du hameau.

Mme Evelyne Aubert, ancienne Maire du Mesnil-Saint-Denis : 

Mme Aubert a transmis à la Mairie une relecture détaillée des documents du 

projet de PLU, notamment le Diagnostic, l’Etat initial de l’Environnement, le 

rapport de justification des choix, l’évaluation environnementale, le résumé non 

technique, le PADD, les OAP, le règlement écrit, le bilan de la concertation et les 

annexes. Ses contributions nombreuses ont permis de faire évoluer positivement 

le document, tant dans le fond que la forme, et renforceront le PLU.

→ De façon générale, la commune a étudié l’ensemble des contributions afin 

d’alimenter sa réflexion concernant le PADD, les Orientations d’Aménagement et 

de Programmation et les outils réglementaires (règlement écrit et graphique).
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8. Publications dans les bulletins municipaux

Extrait du Bulletin Municipal d’avril 2023 Extrait du Bulletin Municipal d’avril 2023
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8. Publications dans les bulletins municipaux

Extrait du Bulletin Municipal de juillet 2023
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8. Publications dans les bulletins municipaux

Extrait du Bulletin Municipal d’octobre 2023



BILAN DE LA CONCERTATION PUBLIQUE 

Mesnil-Saint-Denis - PLU - 6.3 Bilan la concertation 27

8. Publications dans les bulletins municipaux

Extrait du Bulletin Municipal d’avril 2024

Extrait du Bulletin Municipal de l’été 2024
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8. Publications dans les bulletins municipaux Extrait du Bulletin Municipal de l’été 2024
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8. Publications dans les bulletins municipaux Extrait du Bulletin Municipal de l’été 2024
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